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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

de Grand Châtellerault

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

La rénovation urbaine de Châtellerault continue. 
Après les dix années de travaux réalisés dans le 
quartier d’Ozon, les quartiers du Lac et des Renardières 
prennent le relais. Dans le cadre de la Politique de la 
ville, le projet pour ces quartiers prioritaires bénéficiera 
de crédits de l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine. La Ville et la Communauté d’agglomération 
de Grand Châtellerault vont adopter début mai la 
convention de ce nouveau projet de renouvellement 
urbain. La dernière étape avant la signature par la 
Préfète de la Vienne et le représentant de l’ANRU, 
qui permettra d’engager les premières opérations. 
Les travaux, qui s’étaleront sur huit années, 
débuteront avec la création aux Renardières d’une 
aire intergénérationnelle, un espace de vie partagé 
par l’ensemble des habitants, seniors, jeunes, enfants 
et familles. Grand Châtellerault pilote ce projet 
avec la Ville, Habitat de la Vienne et la SEM Habitat.

Depuis deux ans, je me bats auprès de l’État pour le lancement  
d’un plan de revitalisation nationale des centres-villes de villes 
moyennes, comme il y a eu, du temps de Jean-Louis Borloo, un plan 
national de rénovation urbaine, dont Ozon a d’ailleurs bénéficié 
et bientôt le quartier Lac-Renardières.

En mai dernier, c’est ce que j’ai demandé à Emmanuel Macron 
lors de sa venue à Châtellerault.

Après avoir fait partie d’un groupe de travail au Ministère à Paris, 
la venue du Ministre de la Cohésion des territoires à Châtellerault  
et l’annonce d’un plan national est la reconnaissance à la fois de 
nos difficultés, et de notre volonté et notre capacité à les surmonter.

Nous allons mettre en œuvre avec l’aide de l’État, du Département, 
de la Caisse des Dépôts, de l’ANAH et d’Action Logement le plan 
élaboré avec les acteurs du logement et du commerce.

Trois priorités s’en dégagent :

• faire revenir et diversifier les habitants en centre-ville : opérations 
importantes de réhabilitation de logements (ANAH), projets privés 
(îlot des Cordeliers...)
• recalibrer, rénover, renouveler et structurer l’offre commerciale : 
périmètres commerciaux dans le PLU, arrivée de nouveaux commerces 
(Biocoop) et limitation des grandes surfaces
• redonner envie de venir au centre-ville ; après les cinémas, le théâtre, 
le conservatoire, la médiathèque, les réhabilitations du site Alaman 
et de la place Émile Zola, l’aménagement des bords de Vienne 
marquera une nouvelle étape, avec le soutien de l’État (places 
aménagées, lieu de balade).

« Action cœur de ville » : 
c’est parti !

Quartiers du Lac et 
des Renardières : 
la rénovation urbaine 
se poursuit

Le ministre de la Cohésion des territoires Jacques Mézard 
a choisi Châtellerault pour présenter le plan national  
« Action cœur de ville » le 27 mars dernier.
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à savoir
Bon

> LES BRÈVES

Sous la baguette de Mathieu Romano, 
les 105 jeunes musiciens de l’orchestre 
Démos de Grand Châtellerault donnent leur 
premier concert en public. Encadrés par leurs 
intervenants, des professeurs du conservatoire 
Clément Janequin et des musiciens 
professionnels de l’Orchestre de chambre 
Nouvelle-Aquitaine, ils mettent en lumière 
tout le travail accompli au cours de la première 
année de ce beau projet. Au programme : une 
pièce autour du Boléro de Ravel, la Marche des 
matelots de Marin Marais et Dicta mamo tibori, 
chant traditionnel des tsiganes de Roumanie.
> Complexe culturel de L’Angelarde
Samedi 21 avril à 18h - Entrée libre  
(dans la limite des places disponibles)

En parallèle de la revalorisation des bords de Vienne menée par la Ville, l’îlot des 
Cordeliers entame sa mue. D’importants travaux de réhabilitation débutent mi-avril.

Situé quai Napoléon 1er, cet ensemble de huit immeubles accolés attendait sa renaissance 
depuis 30 ans. Après un long et patient travail de recherche, la Ville a racheté la totalité 
de l’îlot, élément après élément. L’ensemble a été vendu au groupe Buildinvest, spécialisé 
dans la réhabilitation des bâtiments anciens en centre-ville. 

Les travaux vont durer 18 mois. Ils vont commencer par le haut de l’îlot, du côté du pont 
Henri IV, et vont se terminer en même temps que la réhabilitation des bords de Vienne, 
aboutissant fin 2019 à une mise en valeur du patrimoine et à une redynamisation du centre. 

Les façades des Cordeliers seront conservées et restaurées à l’identique. L’îlot comprendra 
à terme 25 appartements, du F1 au F4. La réhabilitation intégrale de cette parcelle historique 
de Châtellerault (loi Malraux) met en lumière la richesse architecturale des bâtiments.

Plus de 100 choristes 
sur scène pour un Tour de 
France inédit en chansons ! 
Vous découvrirez, d’étape 
en étape, la diversité des 

belles régions françaises, des Hauts-de-France 
jusqu’à Paname. Tout un programme de 
chansons françaises et de chants régionaux 
interprétés et mis en scène par les différents 
chœurs de l’association À Vous de jouer !, 
sous la direction d’Aurélien Poyant.
> Nouveau Théâtre
Samedi 5 mai, à 20h30
Tout public, 8 € (gratuit – de 12 ans)
Contact – Réservation : 05 49 20 34 88

La statue représentant saint Georges terrassant 
le dragon, protégée au titre des Monuments 
historiques, regagne l’église éponyme de Targé 
après une restauration salvatrice. Nettoyée 
et renforcée par la restauratrice spécialisée 
Delphine Bienvenut, elle sera visible lundi 
23 avril à 17h lors de son inauguration.
Des visites commentées exceptionnelles 
seront organisées vendredi 11 mai à l’occasion 
du marché de producteurs (16h, 17h et 18h).

LA STATUE DE SAINT 
GEORGES DE RETOUR  
DANS L’ÉGLISE DE TARGÉ

L’îlot des Cordeliers 
change de visagePREMIER CONCERT DE 

L’ORCHESTRE DÉMOS : 
UN MOMENT DE PARTAGE 
ET DE FÊTE

UN TOUR 
DE FRANCE  
EN CHANSONS

Théâtre Blossac : visites pour tous 
et atelier pop-up pour les enfants !

CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le Centre permanent d’initiatives à l’environnement CPIE Seuil du Poitou, organise 
un groupement d’achats de chauffe-eau solaires. L’opération, soutenue par Grand 
Châtellerault, est destinée aux particuliers et doit permettre de bénéficier de prix 
intéressants. L’objectif est de favoriser l’utilisation de l’énergie renouvelable, encore 
insuffisante, dans le secteur résidentiel. Cette action contribue donc au Plan climat air 
énergie territorial de la communauté d’agglomération.

Renseignements auprès du CPIE Seuil du Poitou - 05 49 85 01 72

Les vacances de printemps sont là et le Théâtre Blossac s’apprête à ouvrir ses portes. 
Rare exemple de théâtre à l’italienne intégralement restauré à l’identique, il vous attend 
pour une visite découverte, du péristyle au « poulailler » et des balcons à la salle rouge 
et or, sans oublier l’envers du décor. Mercredi 18 avril à 15h, la visite est destinée aux 
enfants de 6 à 12 ans. Ils pourront ensuite fabriquer leur propre théâtre en relief lors 
d’un atelier pop-up (gratuit). Pensez à réserver à l’office de tourisme !

Mardi 17, jeudi 19 et vendredi 20 avril à 15h 
Mercredi 18 avril à 15h (enfants de 6 à 12 ans) - Samedi 21 avril à 15h et 16h30
Tarif plein : 5 € - Tarif réduit : 2,50 €, gratuit pour les moins de 25 ans
Office de tourisme : 05 49 21 05 47

Énergies renouvelables :  
pensez à un chauffe-eau solaire !
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Aparté et Badiane 
fêtent leurs 10 ans 

Il y a dix ans, Anne Chapin-Krier a créé deux boutiques de prêt-à-
porter féminin moyen et haut de gamme, face à face. « Deux boutiques 
multi-marques différentes, avec une approche différente, pour des clientes 
différentes, mais toujours basées sur la qualité, la créativité et le bien-aller.
Je prête grande attention à la qualité des vêtements que je propose, des 
vêtements pour toutes les femmes, toutes les silhouettes et tous les styles 
et au plus près de la tendance », explique la propriétaire. En effet, Aparté, 
tenu par Marjorie Fetis, habille les femmes du 34 au 44, et Badiane, 
tenu par Caroline Guénand, habille les femmes du 38 au 52.

APARTÉ
8 rue Colbert - 05 49 20 01 52

BADIANE
5 rue Colbert - 05 49 85 07 46
Boutiques ouvertes du mardi au samedi 
de 10h à 12h30 et de 14h30 à 19h

La papeterie Bellati, 
une entreprise familiale   
Tenue par Evelyne Bellati avec son fils Adrien et son meilleur ami Jean, 
la papeterie Bureau Center est devenue papeterie Bellati, « pour mieux 
marquer notre identité et confirmer le coté familial de l’entreprise ainsi que 
ses particularités dans le monde de l’art créatif ».

La papeterie a agrandi son rayon loisirs et création et propose 
désormais un vrai espace beaux-arts et loisirs. Il est ouvert à tous ceux, 
associations, professionnels, particuliers, qui veulent pratiquer leur art, 
le scrapbooking, peinture..., dans un endroit convivial et avec d’autres 
passionnés. « Nous voulions créer un lieu de vie et de rencontre pour 
ces artistes qui pratiquent seuls, chez eux, et ont envie de confronter leur 
travail à d’autres passionnés » explique Adrien Bellati.

PAPETERIE BELLATI
3 rue Nungesser et Coli - 05 49 23 51 76
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h30 
et le samedi de 10h à 12h15 et de 13h30 à 18h

La coopérative du Pois tout vert gère quatre magasins dans 
la Vienne, sous l’enseigne du réseau Biocoop qu’elle a rejoint 
il y a 30 ans. Depuis quelques jours, le magasin de Châtellerault - 
le 2e ouvert par la coopérative - implanté zone de la Désirée, 
a déménagé, à proximité de son emplacement initial. 
Les habitués de produits bio et locaux ne seront pas dépaysés : 
le local désormais situé entre Norauto et Kiabi offre une surface 
de 450 m2 (contre 300 m2 auparavant) avec des rayons plus 
grands, davantage de vrac (céréales, légumes secs...) 
et de produits frais. Un moyen de répondre à une demande 
de plus en plus forte, ce marché plutôt confidentiel au départ 
étant aujourd’hui en pleine croissance : « 95% des Français 
déclarent désormais manger du bio au moins une fois de 
temps en temps ; notre pari initial est donc réussi », estime 
Séverine Lebreton, directrice du Pois tout vert.

Ce nouveau magasin plus grand implique l’embauche d’au 
moins deux personnes supplémentaires. Et avec le personnel 
qui sera appelé à rejoindre le futur 5e magasin de la marque 
dont l’ouverture est prévue en centre-ville pour le mois de 
septembre, le bio s’affiche non seulement comme porteur 
de valeurs commerciales et alimentaires de qualité, mais aussi 
comme générateur d’emplois !

Le Pois tout vert : bio, bien et bon !

Le Pois tout vert fait évoluer sa forme 
juridique le mois prochain, devenant ainsi 

une coopérative multi-parties prenantes. Un modèle qui permettra de 
rapprocher différentes catégories de membres dans la même structure 
(consommateurs, salariés, producteurs et partenaires), et permettre ainsi 
à chaque citoyen de s’engager et soutenir l’activité du Pois tout vert.

> LE SAVIEZ-VOUS ?



ÉCONOMIE

Ce salon est organisé avec l’association des 
artisans créateurs de la Vienne, présidée par 
Paul Taillefer, maître-artisan bijoutier-joaillier 
à Poitiers. Il a pour but de faire découvrir les 
artisans d’art du Châtelleraudais mais aussi de 
toute la Vienne, des artisans passionnés venant 
d’horizons et univers différents dont l’ambition 
est de faire vivre leur passion à travers leur 
métier, parfois méconnu, parfois mystérieux... 
Ce salon a également pour ambition de révéler 
des talents, de donner envie aux plus jeunes 
d’apprendre un métier d’art et de présenter 
au grand public la créativité, le savoir-faire, 
le talent et la réussite professionnelle de ces 
artistes-artisans.

Le public pourra rencontrer et admirer le travail 
de qualité d’une vingtaine de professionnels, 
coutelier, ébéniste, bijoutier-joaillier et bijoutier 

fantaisie, sellier-harnacheur, fabricant 
de cosmétiques au lait d’ânesse, tapissier, 
éditrice de livres pour enfants, restaurateur 
de céramique... La liste complète est disponible 
sur la page facebook : Artisans créateurs 
de la Vienne

SALON DES ARTISANS D’ART ET CRÉATEURS 
Salle du Verger
Ouvert samedi 21 de 14h à 19h 
et dimanche 22 avril de 10h à 19h
Entrée gratuite
facebook.com/Artisans-Créateurs-de-la-Vienne

Le salon des artisans et métiers 
d’art, né sous l’impulsion de 
quatre passionnés, fêtera son 
dixième anniversaire les samedi 
21 et dimanche 22 avril dans 
la salle du Verger.

Salon des artisans et créateurs 
de la Vienne : 10 ans !

SeeMAx ouvre ses portes à la pépinière 
René Monory

Portes ouvertes mercredi 
28 mars, en présence de 

Xavier Scholtz, gérant 
de SeeMAx, Lucien Jugé, 

conseiller communautaire 
délégué notamment aux 

bâtiments communautaires 
d’activités économiques et à 

l’aide aux entrepreneurs, 
le nouveau et l’ancien 

présidents de RADEC, Frédéric 
Reguillot et Jean-Pierre Petit 

(de gauche à droite)

Deux ans après avoir installé sa société dans un 
bureau de la pépinière d’entreprises René Monory, 
Xavier Scholtz a dressé un premier bilan de son 
activité il y a une quinzaine de jours, lors d’une 
journée portes-ouvertes. Une occasion rare de 
découvrir l’impressionnant FarmSorter fabriqué 
par la société Sogeti High Tech, qui est au cœur 
du système SeeMAx développé et commercialisé 
par Xavier Scholtz.

Différentes configurations permettent aujourd’hui 
de proposer aux producteurs d’œufs du monde 
entier (SeeMAx s’exporte aujourd’hui dans 
toute l’Europe, mais aussi au Proche-Orient,
en Amérique du sud...) un système de vision 
artificielle qui permet de contrôler automatique-
ment l’aspect extérieur des coquilles des œufs 
de consommation : salissures, malformations, 
micro-fissures... Le nombre de capteurs, 
de caméras et de rangs dans l’appareil permet 
d’atteindre des cadences d’analyse allant de 
30 000 à 270 000 œufs par heure ! Une expertise 
aujourd’hui reconnue, qui permet à Xavier Scholtz 
d’anticiper une augmentation de son chiffre 
d’affaires de l’ordre de 60% et d’envisager 
de nouveaux marchés pour 2018.

SEEMAX
Pépinière d’entreprises 
René Monory
2, rue Pierre Gilles de Gennes
05 49 21 96 00
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LA VILLE AU CŒUR DE 
L’ACTION SOCIALE

DOSSIER

ouverture en 2017 des crèches de la ville à toutes les familles, y compris celles éloi-
gnées du territoire mais dont les parents travaillent sur Châtellerault ou à proximité, 
est à l’origine d’une hausse significative de l’activité du secteur Petite Enfance. Des 

travaux d’aménagement (financés à 80% par la Caisse d’allocations familiales) sont prévus 
cet été dans la crèche À petits pas. Le Relais des assistantes maternelles accueille depuis 
peu un agent d’animation qui propose à nouveau des ateliers spécifiques aux assistantes. 
« Nous avons pu répondre ainsi à plus de demandes en accueil ponctuel, et apporter ainsi 
un soutien renforcé à des familles en insertion ou dont les parents en recherche d’emploi ont  
également besoin d’un mode de garde pour leurs enfants », précise Françoise Braud, adjointe 
au maire en charge de l’Action sociale et présidente du CCAS.

UN ACCOMPAGNEMENT À TOUS LES ÂGES DE LA VIE
La revalorisation, l’an passé, des dotations départementales a permis de renforcer et  
de varier les activités déjà proposées à nos aînés résidant dans les établissements gérés  
par le CCAS (gymnastique, diététique, chant, prévention des chutes…). Après la 
réhabilitation de la résidence Tivoli, les restructurations de Beauchêne et Avaucourt 
(création notamment de plusieurs appartements en T2 et d’une chambre d’accueil 
temporaire), le chantier des Renardières entre dans sa dernière ligne droite (lire page 9). 
La fin des travaux pour l’automne prochain annonce le début d’un nouveau chantier 
tout juste validé et financé par l’Opération d’intérêt régional (OIR) sur le quartier Lac-
Renardières. Une « aire intergénérationnelle » verra le jour cette année aux abords de  
la résidence (parcours santé, zones d’activités…) 

Les services du CCAS sont à votre disposition :
>  du lundi au jeudi de 9h à 12h et 13h30 à 17h30
>  le vendredi de 9h à 12h et 13h30 à 16h30
5 rue Madame - BP 90832 - 86108 Châtellerault cedex - 05 49 02 56 80

Les 330 agents du Centre communal 
d’action sociale (CCAS) se consacrent à 
l’accompagnement et au soutien des publics 
les plus fragiles, au travers de trois grands 
pôles d’activité : les personnes âgées et 
le handicap (130 agents environ), la petite 
enfance (60 agents) et les solidarités actives.
Un engagement précieux, au service 
de toutes les familles châtelleraudaises, 
qu’elles soient à la recherche d’informations 
ou d’une aide ponctuelle ou régulière. 
Le CCAS est chargé de mettre en œuvre 
la politique sociale de la Ville.

Françoise Braud, 
adjointe au maire  
en charge de l’Action sociale, 
présidente du CCAS

L’

Organisée par le CCAS, la journée intergénérationnelle
« Pic & Poc » réunit chaque année avant  Pâques 

les enfants de la ville et nos aînés, autour d’œufs 
en chocolat et d’activités variées.



Les crèches gérées par le CCAS accueillent les 
enfants dès le plus jeune âge, ponctuellement  
ou de façon régulière. L’activité sur l’année 2017 
représente, toutes offres confondues,  pas moins 
de 206 255 heures d’accueil ! Soit une 
augmentation de 4,7% par rapport à 2016.

Une gageure pour les 60 agents du CCAS mobilisés 
à l’année au sein du secteur Petite Enfance : 
éducateurs jeunes enfants, puéricultrices, 
auxiliaires de puériculture, agents sociaux… Tous 
ont su s’adapter au changement dans les règles 
d’inscription intervenu au  1er janvier 2017 :  
les quatre structures gérées  par le CCAS sont 
désormais ouvertes à toutes  les familles habitant 
à Châtellerault ou à l’extérieur. En 2017, 18 familles 
résidant en dehors de Châtellerault ont bénéficié 
d’un accueil, dont une dizaine d’entre elles 
habitaient  en dehors  des 47 communes de l’Agglo.

DES ESPACES PLUS  
FONCTIONNELS ET ADAPTÉS 
Cette solution semble séduire les personnes 
qui travaillent sur le territoire et désirent 
privilégier un mode de garde à proximité 
de leur entreprise.  Cependant, la commission 
d’attribution des places qui se réunit chaque mois 
continue de privilégier les dossiers des habitants 
de Châtellerault.
Les parents qui fréquentent la crèche À petits pas 
constateront du changement à la rentrée 
de septembre. Les travaux qui seront réalisés 

cet été (financés à 80% par la CAF et 20% par 
le CCAS) permettront de créer des locaux plus 
fonctionnels et adaptés : redistribution de l’espace 
(biberonnerie, grande salle d’accueil, dortoir… 
mais également bureau et salle de pause), 
nouveau matériel, amélioration de l’ergonomie 
des espaces de travail pour le personnel.

Le CCAS accompagne des publics très différents au sein de nombreuses structures. 
Dans ses bureaux, le Centre local d’information et de coordination (CLIC) est souvent 
la porte d’entrée pour l’usager qui sera ensuite orienté vers le service qu’il recherche.

Ses agents ont un rôle d’écoute et de conseil mais aussi de coordination et de suivi.

Le CLIC peut orienter les personnes retraitées de 60 ans et plus vers les résidences 
autonomie gérées par le CCAS ou vers le Service des soins infirmiers à domicile (SSIAD), 
le portage des repas à domicile ou les offres spécifiques à certaines pathologies 
comme Alzheimer et les troubles associés (Équipe spécialisée à domicile - ESA, 
plateforme d’accompagnement et de répit des aidants...).

Ses missions ont évolué cette année, plus recentrées sur le repérage afin de mieux 
organiser le plan d’aide spécifique, comme par exemple l’identification et la prise 
en charge des personnes âgées handicapées.

CLIC - 5 rue Madame - 05 49 02 19 45

> PETITE ENFANCE, GRANDS DÉFIS !

> LE CLIC, AU CONTACT DES USAGERS

L’activité du secteur Petite Enfance connaît 
actuellement une hausse significative. 
Des chiffres dopés depuis un an par 
l’ouverture des quatre établissements 
multi-accueil châtelleraudais aux familles 
de toute l’Agglo... et bien au-delà !

8   Le Châtelleraudais I Du 15 au 30 avril 2018 

DOSSIER

LES ÉTABLISSEMENTS 
MULTI-ACCUEIL
> Coccinelle - 36 places
 11-13 rue Creuzé
> Capucine - 24 places
 10 rue Rasseteau
> Les Loupiots - 45 places
 5 rue Léon Petit
> À petits pas - 15 places
 5 rue Léon Petit

Le portage des repas à domicile est 
l’une des actions gérée par le CLIC.

Une nouvelle fresque colorée orne depuis  
peu les murs de la grande salle d’activité 

du multi-accueil Les Loupiots.

GUICHET UNIQUE PETITE ENFANCE
Le CCAS gère quatre établissements multi-accueil 
à Châtellerault. Toutes les demandes d’inscriptions 
sont effectuées auprès du guichet unique :
CCAS - 5 rue Madame - 05 49 02 81 54



L’investissement est à la hauteur de 
l’ampleur du chantier : près d’1,8 million 
d’euros, cofinancé par le CCAS et 
ses partenaires (Caisse nationale 
de l’assurance vieillesse, CARSAT...).

Après la réfection des parties communes 
au rez-de-chaussée (hall d’accueil, salon, 
bureaux...), le chantier qui a démarré début 
2017 se poursuit : remise à neuf de toutes les 
salles de bain, remplacement des menuiseries 
extérieures, isolation, peinture, éclairages, 
sols, etc. « L’avancement est conforme au 
calendrier, et surtout conforme au budget », 
se félicite Françoise Braud, l’élue de la Ville en 
charge de l’Action sociale. Et si la satisfaction, 
pour l’heure, est de mise, c’est que les travaux 
se déroulent en présence de tous 
les résidents. Un choix effectué en accord 
avec ces derniers, qui depuis le début vivent 
plutôt bien les désagréments occasionnés. 
« L’écoute et l’accompagnement occupent une 
place importante, et l’animation a été renforcée 
précise l’élue. Les activités et les sorties 
organisées notamment par Annie Multon 
(animatrice, Ndlr) permettent à tous de 
ne pas subir le chantier. »

Tout devrait être terminé d’ici l’automne. 
Comme prévu !

Tandis que le nombre des personnes de 65 à 69 ans qui utilisent 
internet est en progression, le nombre d’utilisateurs diminue 
nettement à partir de 70 ans.

C’est à partir de ce constat que le groupe de retraite Malakoff 
Médéric, dans le cadre de son action sociale, a eu l’idée d’organiser, en 
partenariat avec l’organisme de formation Solutions Vie Pratique, la 
tournée nationale d’un « Bus numérique » pour faciliter l’accès des plus 
âgés aux services en ligne (impôt.gouv., ameli.fr,…) et promouvoir les 
liens intergénérationnels grâce aux réseaux sociaux très appréciés de 
leurs petits-enfants.

En tournée dans toute la France jusqu’à l’été, le bus a fait escale à 
Châtellerault en début d’année sur le parking du foyer des Renardières. 
Les passagers d’un jour ont embarqué et se sont essayés à la 
navigation... en ligne bien sûr : recherches sur internet, création d’un 
compte de messagerie e-mail, partage de photos et de vidéos... 

Ces ateliers appréciés ont permis aux participants de se familiariser 
avec le numérique et de mieux prendre en main de nouveaux outils  
du quotidien.

La résidence autonomie pour seniors 
des Renardières est en chantier depuis 
un an. Une rénovation ambitieuse 
et des aménagements effectués dans 
des conditions un peu particulières 
puisque ces travaux se déroulent  
en « milieu habité » !
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LA VILLE AU CŒUR DE L’ACTION SOCIALE

QUATRE RÉSIDENCES GÉRÉES PAR LE CCAS
Le CCAS gère quatre établissements à Châtellerault. Toutes les 
demandes d’inscriptions doivent obligatoirement être effectuées 
auprès d’un guichet unique : CCAS, 5 rue Madame, 05 49  02 81 54

> Résidence Tivoli - 83 résidents -  1 rue Jeanine Milet
> Résidence des Renardières - 79 résidents - 2 rue de Bougainville
> Résidence Beauchêne  - 28 résidents - 27 rue Marcelin Berthelot
> Résidence Avaucourt  - 25 résidents - 12 rue Marcel Coubrat

> FOYER DES RENARDIÈRES : ATTENTION TRAVAUX !

> NUMÉRIQUE : LES SENIORS PRENNENT LE BUS !

Le choix a été fait en concertation avec 
les résidents du foyer des Renardières de ne 

déplacer personne pendant les travaux, 
qui sont donc réalisés en « milieu habité ».
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Meeting d’athlétisme 
du Pays châtelleraudais

Pré-poussins, poussins, benjamins et minimes vont pouvoir rivaliser 
d’adresse avec les adultes lors du 12e meeting d’athlétisme du Pays 
châtelleraudais. « Pour les 6-8 ans, les pré-poussins, les épreuves sont très 
ludiques, avec notamment du lancer d’anneaux, précise Laurent Faugeroux, 
président de l’Entente athlétique du Pays châtelleraudais (EAPC), club 
organisateur de l’événement. Chez les poussins, de 8 à 10 ans, le 50 mètres 
haies devrait représenter une première pour la plupart des jeunes athlètes. » 
Dans cette catégorie d’âge, triple saut et lancer de Vortex (sorte de ballon de 
football américain doté d’ailettes), sont également au programme. Pour les 
benjamins, de 10 à 12 ans, comme pour les athlètes plus âgés, la compétition 
devrait être très prisée par les lanceurs. « Le meeting est positionné à la sortie 
de l’hiver. Pendant cette période, les athlètes de tout âge n’ont pas pu pratiquer 
le lancer, sauf le poids. Ce meeting en extérieur est l’occasion de retrouver des 
sensations dans les autres disciplines, telle que le javelot.» Pour les quelque 
300 athlètes attendus, le meeting du Pays châtelleraudais est l’occasion 
de jauger sa forme en début de saison. Les compétitions débuteront à partir 
de 14h30 pour les plus jeunes et 15h pour les adultes

ENTENTE ATHLÉTIQUE DU PAYS CHÂTELLERAUDAIS
05 49 20 35 50
eapc@laposte.net
http://eapchatellerault.free.fr

Les filles du SOC 
bien dans 
leurs crampons
La section de foot féminin remporte un 
franc succès depuis ses débuts il y a trois 
ans. « Nous ne nous attendions pas à un 
développement aussi important » raconte 
Coralie Reneteau, coordinatrice du pôle 
féminin du SOC depuis sa création. Des 
plus jeunes, en U6, à l’équipe senior, la 
section compte 73 licenciées. Nous avons 
la chance de disposer d’un éducateur par 
catégorie. » Côté classement, les filles du 
SOC affichent de belles performances. 
Les seniors étaient classées 4e en 
régional 2 au moment de la rédaction 
de ces lignes. Leur avant-dernier match 
de la saison, contre Allassac, se jouera à 
domicile dimanche 29 avril. L’occasion 
d’aller encourager les féminines du SOC, 
qui pourraient monter sur la 3e marche du 
podium au classement final.

Une journée dédiée  
au foot féminin au SOC 

Mardi 8 mai, dans l’après-midi, tous les clubs 
de foot féminin du département sont invités au 
stade de la Montée Rouge. Organisé par le district 
de football de la Vienne, sous l’égide de la ligue 
Nouvelle-Aquitaine et du SOC, cet événement 
existe depuis plusieurs années. C’est la première 
fois qu’il est organisé à Châtellerault. Un choix qui 
ne doit rien au hasard. La qualité des infrastructures 
sportives châtelleraudaises, le nombre de terrains 
disponibles, ont pesé dans la balance. La très bonne 
tenue de la section féminine du SOC (voir encadré) 

est également un élément qui a orienté ce choix. 
Les filles du club phare de la ville seront bien 
entendu sur les terrains pour participer aux 
nombreux matchs amicaux qui vont rythmer 
la journée. Un match de gala viendra clore  cet 
événement entièrement dédié au foot féminin.

Stade Olympique de Châtellerault - SOC
09 65 14 85 89
Coralie Reneteau - 06 75 32 75 68  
http://sochatellerault.footeo.com

Samedi 28 avril, la 12e édition du meeting 
d’athlétisme du Pays châtelleraudais va investir 
le stade Gaillot-Sutter. L’événement sera aussi 
l’occasion d’une compétition pour les plus jeunes.

Le SOC organise ses portes ouvertes 
 mercredi 30 mai.

> LE SAVIEZ-VOUS ?
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La première édition de la Journée nationale des véhicules d’époque avait 
donné lieu l’an passé à plusieurs expositions dans la Vienne. L’idée de 
rassembler toutes ces initiatives en un seul endroit a débouché sur la création 
d’une association dénommée Journée départementale des véhicules d’époque 
(JDVE) Vienne. Cette dernière fédère les clubs du département et prend son 
siège au musée Auto Moto Vélo. « Jean-Pierre Abelin nous a tout de suite donné 
son accord pour organiser notre événement à Châtellerault », raconte 
Xavier de Boysson président de JDVE Vienne. La Journée départementale 
des véhicules d’époque prendra ainsi place en plein cœur de ville.

Plus de 300 véhicules
Entre le boulevard Blossac et les abords du musée à La Manu, c’est près 
de 100 ans d’histoire de l’automobile qu’il sera possible de découvrir à ciel 
ouvert. Le dimanche 29 avril, les belles d’antan et les mécaniques rutilantes 
plus récentes seront exposées de 11h à 17h. « L’arrivée des véhicules 
s’échelonnera de 11h à 14h. Les deux zones d’exposition seront ensuite 
ouvertes gratuitement au public jusqu’à 17h. Au total, l’événement présentera 
plus de 300 véhicules. On pourra notamment  voir une Panhard X36 de 1922, 
une Chenard et Walcker TT de 1923 ainsi qu’une Salmson S4C de 1933. »  
Le plus grand nombre des véhicules exposés est issu des années 1940 
à la fin des années 1980. Simca, Alpine, Mustang, Traction, Renault, 
Anglaises seront de la partie !

Fédérer les clubs du département
L’événement bénéficie de l’aide logistique des services techniques de la 
Ville. L’équipe du musée Auto Moto Vélo est aussi mobilisée. « Les clubs 
de Grand Châtellerault ont vraiment bien joué le jeu. Je les remercie beaucoup 
pour leur investissement. Ils fourniront d’ailleurs une bonne partie des 70 
bénévoles mobilisés pour l’occasion. » D’autres clubs du département, 
notamment de Poitiers, seront également présents avec leurs véhicules. 
Quelques Ferrari, issues des collections présentées au Vigeant, 
dans le cadre de Sport et collection, feront le déplacement. Pour les 
inscriptions de dernière minute, vous pouvez prendre contact par mail 
avec le JDVE Vienne. Rendez-vous dimanche 29 avril ! 

CONTACT : jdvevienne@gmail.com
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Devenue traditionnelle depuis plus de 30 ans, le rendez-vous de l’année du 
quartier avec plus de 2 000 visiteurs, la brocante - vide-greniers du quartier 
commerçant historique des Trois Pigeons et de la Renaîtrie, organisée par 
l’association du quartier des Trois Pigeons, aura lieu le dimanche 29 avril.
De chaque coté des rues de ce quartier où la Ville va bientôt construire 
un parking public d’une centaine de places (à la place de l’ancien garage 
Renault), quelque 200 exposants, particuliers et professionnels proposeront 
vêtements d’occasion, bibelots, vaisselle et autres colifichets, pour le plus 
grand bonheur des chineurs et des collectionneurs.

Dimanche 29 avril, de 6h à 19h
4 euros le mètre linéaire
Inscription jusqu’au 25 avril - 06 72 11 08 12

De nombreuses « légendes » 
de l’aventure automobile seront 

présentes, à l’instar de cette Hotchkiss 
de la 1ère moitié du XXe siècle.

Dimanche 29 avril, près de 300 véhicules de collection 
seront exposés à Châtellerault. L’aboutissement d’un rêve 
porté par une poignée de passionnés.

Journée départementale des véhicules 
d’époque : 100 ans d’histoire automobile

Brocante des Trois Pigeons, 
quelque 200 exposants attendus

Modification 
de la circulation
Pendant toute la durée de la 
manifestation, la circulation 
sera modifiée dans le périmètre 
des zones d’exposition.

JOURNÉE DÉPARTEMENTALE 
DES VÉHICULES D’ÉPOQUE
 Circulation interdite  
 de 9 h à 19 h
 Déviation

1

BROCANTE DES 3 PIGEONS
 Circulation et stationnement 
 interdits de 5 h à 21 h

2
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Cafés-réparations
À l’occasion de la gratiferia (collecte et redistribution gratuite d’objets du 
quotidien) organisée à Lencloître les 16 et 17 décembre derniers, le service 
Gestion des déchets a fait un constat : le premier réflexe est hélas trop 
souvent de jeter. Alors que d’autres gestes sont possibles : donner, recycler 
et surtout réparer ! Une fois par mois, en partenariat avec « Les Petits 
Débrouillards », un café-réparation est organisé. 
Petit électroménager en rade, appareils fatigués… chacun peut apporter 
un petit objet et ses compétences. Les outils sont mis à disposition et on 
apprend à réparer ensemble. Le prochain café-réparation à Châtellerault,  
ce sera le 28 avril, de 14h à 17h à la MJC Les Renardières. Et c’est gratuit !

Réso’Agri
Côté alimentation durable, le service de Gestion des déchets, en partenariat 
avec le CIVAM 86* et le CPIE Seuil du Poitou**, organise le Réso’Agri.
Salle Camille Pagé, lundi 23 avril de 9h à 17h, un forum ouvert et gratuit 
rassemblera professionnels de la restauration et artisans des métiers 
de bouche, producteurs, distributeurs et usagers. La matinée sera consacrée 
aux retours d’expériences concluantes dans toute la France et à la 
présentation de l’étude réalisée sur Grand Châtellerault. L’après-midi, 
des ateliers pratiques de deux heures permettront d’aborder cinq thèmes :

n	 la restauration collective et l’approvisionnement local,
n	 la valorisation des bio-déchets,
n	 le développement de l’offre,
n	 les relations entre agriculteurs et artisans,
n	 qu’est-ce que la qualité alimentaire ?
Chacun de ces ateliers sera animé par un « témoin » qui transmettra son 
expérience aux participants.

Entrée libre le matin. Pour les ateliers, s’inscrire sur le site : 
www.par-ici-les-bons-gestes.fr
* CIVAM : Centre d’Initiatives et de Valorisation de l’Agriculture et du Milieu rural
** CPIE : Centre permanent d’initiative à l’environnement

« Malgré l’abaissement de la limitation de vitesse, les contrôles de la Police 
nationale, la mise en place d’un radar pédagogique, des records de vitesse sont 
encore enregistrés ainsi que des accidents matériels. La sécurité routière est l’affaire 
de tous et nous devons lutter contre le comportement irresponsable de certains 
conducteurs » soulignait le maire de Châtellerault, Jean-Pierre Abelin, dans 
un communiqué il y a quelques mois, en précisant : « C’est sur des données 
objectives (comptages, contrôles de vitesse…) que la Ville et ses services se basent 
pour apporter des solutions. »

Samedi 28 avril aura lieu à Targé une rencontre autour de la sécurité routière 
préparée par les écoliers de l’école primaire. La matinée sera ponctuée 
d’ateliers , de témoignages destinés à aiguiser notre conscience et agrémentés 
de slogans percutants trouvés par les élèves de CM1-CM2. Tourné par José 
Bourdon avec les petits Targéens, un film présentera le stationnement devant 
l’école, la traversée du passage piéton au rond-point de l’école et la vitesse 
sur la route de Senillé Saint-Sauveur. Enfin, Vivien Valot viendra apporter son 
témoignage d’accidenté de la route.

A Châtellerault, seule la baignade au Lac de la forêt est autorisée et 
surveillée, par arrêté municipal du maire, de début juillet à fin août. 
Ailleurs, sauf disposition exceptionnelle et clairement affichée,
aucune baignade n’est autorisée.

En effet, un barrage EDF est présent sur la Vienne, au cœur de la ville, 
et des lâchers d’eau peuvent être effectués à tous moments. Avec 
également la zone de lâcher du barrage de l’Isle-Jourdain en amont 
de la rivière, le débit peut donc monter très rapidement. Les eaux de 
la Vienne peuvent également causer d’importants dégâts intestinaux 
à cause notamment des cyanobactéries naturellement présentes.
Donc attention : se baigner ailleurs qu’au Lac de la Forêt l’été quand 
il est surveillé, c’est à ses risques et périls, et de sa propre responsabilité.

  PAS DE SURVEILLANCE = PAS DE SÉCURITÉ !

INFORMATIONS : service de la santé publique de la Ville
05 49 20 21 40

« Le meilleur déchet, c’est celui 
qu’on ne produit pas ! »

Sécurité routière à Targé

Sans autorisation,  
baignade interdite !
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SACS POUBELLE - TRI SÉLECTIF

Gratuits et remis aux 
Châtelleraudais sur 
présentation d’un justificatif 
de domicile et d’une pièce 
d’identité (une fois par an et 
par foyer), les sacs poubelle 
sont distribués le 1er mercredi 
de chaque mois, espace 
Clemenceau, de 8h à 17h30.

COLLECTE DE SANG

Même jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, 
salle Camille Pagé, de 15h à 19h. 

  La prochaine collecte aura lieu 
 jeudi 26 avril, 12 avenue Camille Pagé.

n En raison de travaux sur les réseaux d’électricité, 
le stationnement est interdit rue Alexandre-Rivière 
jusqu’à la fin du mois.

n Centre-ville : la pause de fourreaux pour le passage de 
la fibre optique et de câbles électriques de haute tension 
se poursuivra jusqu’à la fin du mois quai du Château,
rue du Cygne-Saint-Jacques et rue de la Melette.

Les travaux de la rue Saint-André se poursuivront jusque 
début juin.

Le Conseil Départemental a prévu une réfection de la 
chaussée au rond-point de la Main Jaune. Le chantier se 
déroulera de nuit, du lundi 23 au mercredi 25 avril, de 20h 
à 6h, soit 2 nuits.
Attention ! Ces travaux sont prévus en coordination avec 
Cofiroute : la sortie nord de l’autoroute sera fermée.

AU FIL DES TRAVAUX

SANTÉ

POUR RAPPEL – 11 vaccins sont désormais obliga-
toires pour tous les enfants nés après le 1er janvier 
2018 : outre ceux contre la diphtérie, le tétanos et la 
poliomyélite (connus sous le sigle DTP), la liste com-
prend désormais aussi ceux contre la coqueluche, 
la rougeole, les oreillons, la rubéole, l’hépatite B, la 
bactérie haemophilus influenzae, pouvant causer des  
infections invasives dont la méningite , le pneumocoque, 
une bactérie pouvant provoquer la pneumonie , et le 
méningocoque C, une bactérie pouvant elle aussi être 
responsable de la méningite.
Tous les vaccins obligatoires sont remboursés à 100% !

« ALLÔ ADOS » ET « QUESTIONS 
DE PARENTS », UN SEUL NUMÉRO !

SEMAINE DE LA VACCINATION

La plateforme téléphonique initiée par le CIDFF (Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles), l’AFCCC 
(Association Française des Centres de Consultation Conjugale), 
l’UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) 
et soutenue par la CAF (Caisse d’Allocations Familliales) 
de la Vienne propose aux parents et aux adolescents de bénéficier 
anonymement :
n d’une écoute bienveillante
n de conseils par des professionnels  
 (psychologue, médiatrice familiale)
n de l’accès à des informations utiles
n de l’orientation, vers des  
 personnes ou des lieux  
 ressources de proximité.

Plateforme accessible les lundis, 
mardis et jeudis de 11h30 à 13h30

0800 08 22 86
appel gratuit  

d’une ligne fixe ou mobile

La Semaine de la 
vaccination (SEV) 
a été créée en 2005
 par l’Organisation 
mondiale de la santé 
(OMS) et se déroule 
aujourd’hui dans près de 
200 pays dans le monde.

   Elle a lieu cette année 
   du 23 au 29 avril.

Prochain rendez-vous : 
mercredi 2 mai 2018

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h 
au foyer Creuzé 
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h  
à la mairie 
annexe d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie 
de Targé

ET AUSSI
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Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

SO-LI-DA-RI-TÉ  ! QUEL AVENIR POUR L’HÔPITAL ?  
SURSIS ? EUTHANASIE ?

INQUIÉTUDE EN CENTRE-VILLE

Pour nous, le développement d’un territoire se mesure aussi au lien présent entre ses 

habitants. Châtellerault à la chance d’être une ville à taille humaine et le CCAS y joue 

un rôle prépondérant.

C’est pourquoi nous prenons soin de nos structures (rénovation des crèches, de la 

résidence Tivoli ou de celle des Renardières en cours, restructurations sur Beauchêne et 

Avaucourt), nous prenons part à des projets innovants (Silver Geek, qui initie nos aïeux 

au numérique), ou bien encore le dispositif CLIC dont les missions intègrent désormais 

l’accompagnement des personnes handicapées à leur domicile.

La solidarité, c’est celle aussi que nous devons manifester vis-à-vis du personnel de 

l’hôpital et des malades. Nous devons tous nous rassembler pour pérenniser ce bel outil.

La situation financière des hôpitaux de France s’aggrave : 500 millions de déficit en 

2016, 1,5 milliard en 2017.

Châtellerault subit de plein fouet la baisse des tarifs depuis 5 ans, la hausse des charges 

imposées, le départ et la pénurie de médecins qui entraînent une baisse des recettes, 

le recours très coûteux à des intérimaires, sans oublier la concurrence des 2 CHU de 

Tours et Poitiers, et les conséquences de la loi Touraine et des Lois de Financement de 

la Sécurité Sociale.

C’est pourquoi nous réaffirmons ici que le regroupement avec Poitiers, voulu par l’ARS 

n’est pas aujourd’hui acceptable en l’état : l’offre de soins de qualité et de proximité avec 

le personnel médical adapté et suffisant n’est pas garantie, et la présence indispensable 

de spécialistes à temps médical partagé n’est pas assurée. Tant que des avancées 

importantes ne seront pas proposées dans ce domaine, nous nous opposerons à ce 

regroupement.

Comme en 2007, l’hôpital de Châtellerault a besoin du soutien de tous les habitants et 

usagers pour le défendre. Tous mobilisés !

Le groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

L’Agence Régionale de Santé (ARS) met une pression insupportable en refusant le plan 

d’économies soumis par le nouveau directeur de l’hôpital. Ce projet actait la suppression 

de 25 postes en plus des efforts importants consentis en 2016 et 2017… l’ARS en 

demande 73. 

L’avenir s’annonce donc dramatique avec 73 agents concernés par la perte de leur 

emploi, des fermetures de lits notamment en chirurgie et des réorganisations de 

services. Certaines ont déjà lieu et s’accompagnent de « nouveaux protocoles » qui ne 

sont pas pour nous rassurer…

Par ailleurs, l’ARS souhaite un regroupement des plateaux techniques avec la clinique 

sans préciser les modalités juridiques, financières et organisationnelles. La fusion avec le 

CHU est sur les rails pour aboutir en 2021. 

Mais à quand un véritable projet médical local, régional, national ? C’est de la 

responsabilité du gouvernement et il y a urgence !

Au prochain conseil municipal, nous interpellerons le Maire/Président du conseil de 

surveillance. Nous protesterons fermement contre ces mesures drastiques qui mettent 

l’hôpital dans l’impossibilité d’exercer sa mission de service public et les personnels dans 

des situations inextricables et ingérables.

Un signe révélateur : les banques privées suppriment leur guichet automatique dans la rue.  
Quand il n’est plus  possible de retirer de l’argent sur place, alors les commerces sont impactés.  
Il faut s’interroger sur les problèmes de sécurité. Le médiateur dédié aux commerçants a un 
rôle à jouer afin que les banques maintiennent des distributeur de billets en centre-ville, c’est 
une mission de service public, même si ce sont des banques privées.

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland,
G. Michaud, C. Pailler, S. Lansari-Capraz - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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